
Avec seulement 70 tonnes d’avocats vendues au marché de gros depuis deux ans, la filière avocat 
gagnerait à être redynamisée. Pour cela, les variétés précoces et tardives existent, permettant d'étaler 

la production afin que les consommateurs puissent trouver des avocats sur les étals entre février et 
novembre, alors qu’ils n’en trouvent qu’entre les mois d’avril et juin. Pour autant, les importations 

représentent 30 tonnes par an depuis ces deux dernières années.

Les variétés sont classées en fonc-
tion de leur origine géographique :
• mexicaines (rustiques, adaptées à 

des températures et une hygromé-
trie basses), 

• guatémaltèques (variétés 
médianes, produisant des fruits 
moyens à petits noyaux), 

• antillaises (dont les fruits sont  
les plus gros et les noyaux sont 
libres, très sensibles au froid et  
à l’aridité).

L'avocatier a besoin de 9 000 à 12 000 m3 
d'eau à l'hectare annuellement, répartis 
convenablement en fonction du cycle de  
la plante. En moyenne, la production d'avo-
cats peut atteindre 15 tonnes par hectare 
de rendement. Un verger d’avocatier est 
productif durant plusieurs décennies,  
c'est en fonction de son état de sénescence 
et de son niveau de production que l'on 
évalue la nécessité de son renouvellement.

Pour les arbres greffés, les premières récoltes 
peuvent avoir lieu entre la troisième et la cinquième 
année après plantation. Le cycle de l’avocatier se 
découpe en trois phases : la phase végétative (où 
la plante croît), la phase de floraison (où les arbres 
produisent des fleurs, il est conseillé de planter deux 
variétés d’avocatiers complémentaires, car leurs 
fleurs alternent la fonctionnalité de leurs organes  
et cela peut optimiser la fructification), et la phase  
de fructification (les différentes variétés produisent 
de façon décalée de février [Pernod] jusqu’en octobre 
[Gwen], la fructification a lieu en septembre pour  
les variétés de saison).

9 000  M3 D’EAU CONSOMMÉS 
POUR 15  TONNES D’AVOCATS  

PAR HECTARE 
UNE RÉCOLTE AU BOUT  

DE 5  ANS POUR TOUS  LES GOÛTS

LES AVOCATS,  
une filière qui résiste 
encore à l’importation

DIRECTION DU  

DÉVELOPPEMENT  

RURALAvocat 
Persea americana
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Les principaux ennemis de l’avocatier 
sont : 
• les ravageurs (punaises, cochenilles, 

mouche des fruits, acariens)
• et les champignons : Phytophtora, 

anthracnose, oïdium.

�� L’avocat est une culture pérenne, ori-
ginaire d’Amérique du Sud et centrale 
et est considéré comme le fruit le plus 
nutritif.

�� Les porte-greffes utilisés peuvent être 
Thomas, Gwen ou du tout-venant de 
la même origine géographique que la 
variété greffée. Les noyaux de porte-
greffes sont semés la pointe vers le 
haut à une profondeur égale à la moitié 
du noyau, dans un bac à semis protégé 
du soleil par une ombrière à 70 %.
�� L’avocatier est exigeant en termes de 

qualité de sol et de fertilisation, avec 
des sols meubles, drainants, calciques 
et beaucoup de matière organique.

�� La parcelle recevant les jeunes plants 
doit être décompactée, labourée, 
sous-solée, recevoir un amendement 
(calcium, fumier et engrais de fond), 
puis un billon de 100 cm de hauteur 
est réalisé afin de recevoir les plants.
�� Les plants sont mis en terre entre 

mars et mai afin de profiter des condi-
tions de températures et de pluies 
plus clémentes.

Pour aller plus loin Ses ennem/

Notes


